
INNOVATION EUROPÉENNE :  
INSTALLATION DE FORÊTS DE RÉFÉRENCE

La création d’un réseau transfrontalier de forêts de référence suivi par placettes per-
manentes permettra d’illustrer de manière précise les forêts gérées selon les principes 
de la SMCC ainsi que leur évolution à venir. La collecte de données de terrain selon un 
protocole commun est essentielle pour pouvoir présenter des indicateurs similaires 
entre les forêts. Ainsi, une journée commune de mesures de placettes permanentes a 
été réalisée entre les partenaires Forêt.Nature, ProSilva France et AgroParisTech, dans 
le Grand Bois de Vielsalm (Belgique). Les échanges techniques sur l’installation de 
placettes (localisation, mesures dendrométriques, mesures de la régénération et de la 
biodiversité) ont permis d’étayer le protocole. Il ne reste plus qu’à finaliser ce réseau 
de plus de 400 placettes en 2022 !


